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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 3, supprimer les mots :

« prévisibles à l’horizon 2035-2040 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les menaces sont par nature imprévisibles et la LPM n’a pas pour objectif de poser des constats 
avec certitude à l’échelle de plus de 15 ans. La Revue nationale stratégique de 2022 a pour ambition 
de poser les constats et imaginer les menaces potentielles à l’horizon 2030, à partir de la lecture et 
de la compréhension de la situation géopolitique actuelle. Ce qui est déjà un extraordinaire travail 
de prospective à l’allure où évoluent les relations internationales. Par conséquent, et en toute 
humilité, le Parlement devrait supprimer ce terme qui n’apporte en plus qu’un intérêt très limité à la 
compréhension globale du rapport annexé et plus largement de la loi de programmation militaire.


